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Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

Copie de réception
T  n°44 Paris, 17 mai 191 91

Par note verbale datée d’hier et reçue aujourd’hui Ministère Affaires étrangères 
répond comme suit à notre note cinq mai concernant question des zones.2

Par une note en date du 5 mai dernier la Légation de Suisse à Paris a bien vou
lu faire connaître au Gouvernement de la République Française l’adhésion du 
Gouvernement fédéral au projet article à insérer dans le traité de paix entre les 
Gouvernements alliés et associés d’une part et Allemagne d’autre part.

Le Gouvernement français a pris très volontiers acte de l’accord ainsi interve
nu et sur sa demande, le projet d’article en question, accepté par les gouverne
ments alliés et associés, a été inséré sous le numéro 435 dans les conditions de 
paix présentées aux plénipotentiaires allemands.

Le Gouvernement suisse a formulé dans sa note du 5 mai sur cette question di
verses considérations et réserves.

En ce qui concerne celles de ces observations qui sont relatives aux zones fran
ches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex, le Gouvernement français a l’honneur 
de faire remarquer que la stipulation qui fait l’objet du dernier alinéa de l’article 
435 est d ’une telle clarté qu’aucun doute ne saurait être émis sur sa portée spécia
lement en ce qui concerne le désintéressement qu’elle implique désormais à l’égard 
de cette question de la part des puissances autres que la France et la Suisse.

En ce qui concerne le Gouvernement de la République soucieux de veiller sur 
les intérêts des territoires français dont il s’agit et s’inspirant à cet égard de leur 
situation particulière ne perd pas de vue l’utilité de leur assurer un régime doua
nier approprié et de régler d’une façon répondant mieux aux circonstances actuel
les les modalités des échanges entre ces territoires et les territoires suisses voisins 
en tenant compte des intérêts réciproques.

Il va de soi que cela ne saurait en rien porter atteinte au droit de la France 
d’établir dans cette région sa ligne douanière à sa frontière politique ainsi qu’il est 
fait sur les autres parties de ses limites territoriales et ainsi que la Suisse l’a fait 
elle-même depuis longtemps sur ses propres limites dans cette région.

Le Gouvernement de la République prend volontiers acte à ce propos des 
dispositions amicales dans lesquelles le Gouvernement suisse se déclare prêt à 
examiner toutes les propositions françaises faites en vue de l’arrangement à sub-

1. Ce télégramme est faussem ent daté; la note française est en réalité du 18. Elle fu t remise à 
Dunant le 19 mai et simultanément à Calonder p a r  Clinchant.
2. Cf. n° 388 et sa note 5.
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stituer au régime actuel des dites zones franches et que le Gouvernement français 
entend formuler dans le même esprit amical.

D’autre part le Gouvernement de la République ne doute pas que le maintien 
provisoire du régime de 1815 relatif aux zones franches visé par cet alinéa de la 
note de la Légation de Suisse du 5 mai et qui a évidemment pour motif de ména
ger le passage du régime actuel au régime conventionnel ne constituera en aucune 
façon une cause de retard à l’établissement du nouvel état de choses reconnu né
cessaire par les deux gouvernements. La même observation s’applique à la ratifi
cation par les Chambres fédérales prévue à l’alinéa a du 1° de la note suisse du 5 
mai sous la rubrique: «Zone neutralisée de la Haute-Savoie». Fin de la note 
française.
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E 2300 Moskau, Archiv-Nr. 1

Le Consulat de Suisse à Moscou 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique1

RP  Confidentielle2 Moskau, 17. Mai 1919
(Ankunft: 11. Juni)

Heute musste ich Ihnen zu meinem Bedauern schon wieder ein Telegramm per 
Radio zugehen lassen und zwar hatte dasselbe folgenden Wortlaut: 

«Schweizerisches Auswärtiges Amt Bern
Wann fährt der vorgesehene Russentransport ab und auf welchem Wege. So- 

vjetregierung gestattet Abfahrt des zum sechsundzwanzigsten Mai vorgesehenen 
vierten Schweizerzuges nur unter der Bedingung, dass die Schweizerregierung 
bei den Staaten, welche der Russentransport passiert, Schritte zu dessen freier 
Durchfahrt unternehme, entsprechend der Abmachung zwischen Minister Junod 
und Volkskommissar Karachan. Mehrzahl der eingeschriebenen Schweizer haben 
alles verkauft und viele sind aus der Provinz nach Moskau gekommen. Durch 
Verzögerung des Abfahrtsdatums geraten dieselben in eine hoffnungslose Lage. 
Erbitten Radioantwort. Comité Schweizerkolonie Moskau», was ich hiemit be
stätige. Zur Erklärung obigen Telegramms füge ich Folgendes bei:

Vor 8 Tagen erschien im hiesigen Regierungsanzeiger eine vom neuen Chef 
der Visa-Abteilung, Genossen Litwinoff, der früher Sovjet Gesandter in London 
war, Unterzeichnete Anzeige, laut welcher weder den Russen noch den Auslän
dern die zur Ausreise aus Russland nötigen Visa erteilt werden. Da ich eben einen 
Teil der für den 4. Schweizerzug geschriebenen Pässe bereit hatte, wollte ich so
fort zu Karachan gehen, um ihm dieselben zu übergeben und mich gleichzeitig 
vergewissern, dass die obenerwähnte Anzeige uns nicht betreffe. K. empfing uns

1. Ce rapport est signé de P. Mörikofer.
2. Qualification donnée p a r  le destinataire.
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